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Règlement modifiant le Règlement sur
les formules et les relevés d’honoraires
relatifs à la Loi sur l’assurance-maladie
Loi sur l’assurance-maladie
(L.R.Q., c. A-29, a. 72, par. a et b)

1. Le Règlement sur les formules et les relevés d’ho-
noraires relatifs à la Loi sur l’assurance-maladie (R.R.Q.,
1981, c. A-29, r. 2), modifié par les règlements approu-
vés par les décrets 56-82 du 13 janvier 1982 (Suppl.,
p. 123), 1126-82 du 12 mai 1982 (Suppl., p. 126),
3017-82 du 20 décembre 1982, 2284-83 du 16 novem-
bre 1983, 794-84 du 4 avril 1984, 413-85 du 6 mars
1985, 2331-85 du 7 novembre 1985, 655-86 du 14 mai
1986, 1178-86 du 30 juillet 1986, 553-87 du 8 avril
1987, 761-88 du 18 mai 1988, 859-90 du 20 juin 1990,
1471-92 et 1472-92 du 30 septembre 1992, 1756-92 du
2 décembre 1992, 68-94 du 10 janvier 1994, 1040-94 du
6 juillet 1994 et 1218-95 du 6 septembre 1995 est de
nouveau modifié par l’ajout, après le premier alinéa de
l’article 31, du suivant:

«Toutefois, pour les médecins et les dentistes rému-
nérés à honoraires fixes ou selon le mode du salariat, de
même que pour ceux rémunérés à honoraires forfaitaires
ou selon le mode de la vacation, le document de
facturation, produit manuellement ou au moyen d’équi-
pement ou de matériel informatique, doit contenir la
signature du médecin ou du dentiste, selon le cas, ou
bien celle de son mandataire dûment autorisé, en plus de
celle d’une personne dûment autorisée par l’établisse-
ment où le professionnel a fourni le service pour lequel
il présente le relevé d’honoraires, ainsi que, s’ils sont
transmis, les éléments mentionnés à l’article 9.2 ou ceux
mentionnés à l’article 9.3, selon le cas, accompagnés
des éléments suivants:

conformément aux spécifications techniques conte-
nues dans les instructions de facturation informatique
transmises au médecin ou au dentiste, les données qui
correspondent aux coordonnées d’identification ou de
transmission suivantes:

1° un numéro de référence à l’envoi des renseigne-
ments transmis à la Régie au moyen de supports magné-
tiques ou par télécommunication, lequel doit apparaître
à chaque page;

2° le numéro de l’agence de traitement, s’il en est;

3° le code de système et le code de format utilisés
pour la transmission des données;

4° le numéro d’attestation du lot de demandes de
paiement;

5° les indications de début et de fin de la transmis-
sion des données.».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec.

26463

Gouvernement du Québec

Décret 1296-96, 9 octobre 1996
Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2)

Vêtement pour hommes
— Prélèvement
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur le prélèvement du Comité paritaire du vêtement
pour hommes

ATTENDU QUE, conformément au paragraphe i  de l’ar-
ticle 22 de la Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2), un comité paritaire peut, par règlement
approuvé par le gouvernement et publié à la Gazette
officielle du Québec, prélever de l’employeur profes-
sionnel seul ou de l’employeur professionnel et du sala-
rié ou du salarié seul, les sommes nécessaires à l’appli-
cation du décret dont il est chargé de surveiller et
d’assurer l’observance;

ATTENDU QUE le Règlement sur le prélèvement du
Comité paritaire du vêtement pour hommes a été ap-
prouvé par le décret 2626-85 du 11 décembre 1985;

ATTENDU QUE le Comité paritaire du vêtement pour
hommes a adopté, lors de son assemblée tenue le
25 mars 1996, le «Règlement modifiant le Règlement
sur le prélèvement du Comité paritaire du vêtement pour
hommes», afin de diminuer les taux de prélèvement
présentement en vigueur;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le texte de
ce règlement a été publié à la Partie 2 de la Gazette
officielle du Québec du 3 juillet 1996 avec avis qu’il
pourrait être soumis au gouvernement pour approbation
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette
publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
sans modification;

BOUCHAPI
Décret 1296-96, 9 octobre 1996
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail:

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur le pré-
lèvement du Comité paritaire du vêtement pour hom-
mes, ci-annexé, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

Règlement modifiant le Règlement sur
le prélèvement du Comité paritaire
du vêtement pour hommes
Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2, a. 22, par. i)

1. Le Règlement sur le prélèvement du Comité paritaire
du vêtement pour hommes, approuvé par le décret 2626-85
du 11 décembre 1985 et modifié par les règlements
approuvés par les décrets 1228-87 du 5 août 1987 et
795-89 du 24 mai 1989, est de nouveau modifié par le
remplacement des articles 2 et 3 par les suivants:

«2. L’employeur professionnel doit verser au Co-
mité paritaire du vêtement pour hommes un montant
équivalant à 0,20 % des salaires bruts qu’il verse à ses
salariés assujettis au décret.

3. Le salarié doit verser au Comité paritaire un mon-
tant équivalant à 0,20 % de son salaire brut.».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec.

26466

Gouvernement du Québec

Décret 1297-96, 9 octobre 1996

Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2)

Chemise pour hommes et garçons
— Modifications

CONCERNANT le Décret modifiant le Décret sur l’in-
dustrie de la chemise pour hommes et garçons

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Décret sur
l’industrie de la chemise pour hommes et garçons
(R.R.Q., 1981, c. D-2, r.11);

ATTENDU QUE, conformément à l’article 8 de la Loi
sur les décrets de convention collective (L.R.Q., c. D-2),
le gouvernement peut modifier un décret sur la recom-
mandation du ministre du Travail;

ATTENDU QUE l’Association des manufacturiers de
sous-vêtements du Québec a présenté au ministre du
Travail une requête pour que des modifications à ce
décret soient soumises à l’approbation du gouverne-
ment;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le texte d’un
projet de décret de modifications a été publié à la Partie 2
de la Gazette officielle du Québec du 10 juillet 1996, avec
avis qu’il pourrait être édicté par le gouvernement à
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette
publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver cette requête
sans modification et d’édicter à cette fin le décret an-
nexé aux présentes;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail;

QUE le Décret modifiant le Décret sur l’industrie de la
chemise pour hommes et garçons, ci-annexé, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

Décret modifiant le Décret sur l’industrie
de la chemise pour hommes et garçons
Loi sur les décrets de convention collective
(L.R.Q., c. D-2, a. 8)

1. Le Décret sur l’industrie de la chemise pour hom-
mes et garçons (R.R.Q., 1981, c. D-2, r.11), modifié par
les décrets 1841-82 du 12 août 1982, 2239-82 du
29 septembre 1982, 673-84 du 21 mars 1984, 2611-85
du 4 décembre 1985, 1124-87 du 22 juillet 1987, 904-88
du 8 juin 1988, 513-91 du 10 avril 1991, 1620-92 du
4 novembre 1992, 254-95 du 1er mars 1995 et 810-95 du
14 juin 1995, est de nouveau modifié, au premier alinéa
de l’article 1.01:

1° par la suppression, dans la version française, des
mots «caleçons boxeurs et sous-vêtements,»;

2° par le remplacement, dans la version anglaise, des
mots «shirts, pyjamas, boxer shorts and underwear» par
les mots « shirts and pyjamas».


